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ARRETE 
complémentaire actualisant les rescriptions de fonctionnement d’installations classées pour la 

P 
P protection de Fenvironnement soumises à autorisation 

Le préfet du Tarn, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.511-1 à L.517-2 et R.S12-I à R. 517-10 relatifs aux installations classées pour la protection de l'environnement, en particulier l’article R.512-45 ; 

Vu le décret du Président de la République du 1° février 2007 portant nomination de monsieur François PHILIZOT en qualité de préfet du Tarn, 

Vu l'arrêté préfectoral du 03 septembre 2007, paru à cette date au recueil des actes administratifs de la préfecture, donnant délégation de signature à monsieur Eric MAIRE, secrétaire général de la préfecture du Tarn ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 août 1996 approuvant le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne ; 

Vu lParrêté préfectoral du 17 octobre 1994 autorisant la SA Tuilerie Briqueterie SANS à continuer l’exploitation d’une tuilerie — briqueterie située à Damiatte : 
Vu le bilan de fonctionnement établi en décembre 2004 par la société IMERYS TERRE CUITE en application de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004, complété en avril 2005 par une évaluation des risques sanitaires : 

Vu le récépissé de changement d’exploitant et de modification d’exploitation délivré le 08 juin 2006 à la SAS IMERYS TERRE CUITE, dont le siège social est situé au parc Silic - 3, porte À — 1, rue des vergers, 69760 LIMONEST ; 

sanitaires et technologiques (CODERST) le 24 avril 2008 ; 
Vu l’avis favorable du CODERST en séance du 24 avril 2008 ; 
Vu la lettre n°1A 019 457 4360 1 du 28 août 2008, notifiée le 29 août 2008. par laquelle l’exploitant à été destinataire du projet d’arrêté et invité à formuler ses éventuelles observations écrites dans le délai de quinze jours mentionné à l’article R.512-26 du code de l’environnement ; 
Considérant qu’il convient, au vu de l’examen du bilan de fonctionnement, d’arrêter des prescriptions additionnelles pour la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de 9 ° 
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Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation d'installations classées soumises à 

autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l’efficacité des techniques disponibles et de leur 

économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi 

que de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

Considérant également qu’il y lieu, pour tenir compte des modifications intervenues qui ne 

constituent pas un changement notable des conditions d'exploitation, d’actualiser le tableau de 

classement des activités au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Tarn, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1°: Les prescriptions techniques annexées à l’arrêté préfectoral d’autorisation du 17 

octobre 1994 susvisé sont abrogées. | 

ARTICLE 2 : La SAS IMERYS TERRE CUITE, dont le siège social est situé au parc Silic - 3, porte 

A — 1, rue des vergers, 69760 LIMONEST, est, pour le fonctionnement de l’usine de tuilerie- 

briqueterie qu’elle exploite à Damiatte (81220), tenue de respecter les dispositions ci-dessous, ainsi 

que les prescriptions annexées dans les délais indiqués, courant à compter de la notification du 

présent arrêté. 

Le chef d'établissement établit, dans les six mois suivant la notification du présent arrêté, un rapport 

concernant la vérification du respect de l'arrêté préfectoral et l'adéquation des prescriptions aux 

conditions réelles de fonctionnement. Ce rapport est communiqué à la préfecture du Tarn. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises 

à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 

présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 

une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui 

pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 

effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les 

frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 3 : Le classement actualisé des installations au titre de la nomenclature des installations 

classées est détaillé dans les tableaux ci-dessous, qui remplacent celui figurant à l’article 2 de 

l’arrêté du 17 octobre 1994 susvisé. | 

&, installation soumise à autorisation au titre de l'article L 512-1 du code de l'environnement : 

  

  

N° de 
nomenclature Installations et activités concernées Eléments caractéristiques 

2523 Fabrication de produits céramiques et réfractaires, la Production maximale : 85 ti 

capacité de production étant supérieure a 20 t/)           

  

 



$& installations soumises à déclaration au titre de l'articl e L.512-8 du code de l'environnement : 

  N° de 

nomenclature Installations et activités concernées Eléments caractéristiques 

    
Stockage en réservoirs manufacturés de gaz 
inflammables liquéfiés. La quantité totale susceptible 

  

  

  

  

    

1412-2-b d'être présente dans l'installation étant supérieure à 6 t Quantité stockée : 491 
mais inférieure à 50 t 

Broyage, concassage, …., de pierres, cailloux, minerais et 
autres produits minéraux naturels ou artificiels. 

2515-2 ; La puissance installée de l'ensemble des machines fixes Puissance installée : 180 kW 
Concourant au fonctionnement de l'installation étant 
comprise entre 40 KW et 200 kW 

Station de transit de produits minéraux non pulvérulents, Capacité de stock | 2517-2/ la capacité de stockage étant supérieure à 15 000 m° P 3° PCKANE : LT ere . . 3 35 000 m° d'argile mais inférieure ou égale à 75 000 m 

Installations de réfrigération ou de compression, la Puissance maximale pouvant êt | 2920-2-b/ puissance absorbée étant supérieure à 50 KW, mais absorbée : 20) CN Être 
inférieure ou égale à 500 kW ‘ 

af Nettoyage, dégraissage par solvant ou liquide 2564 -3. organchalogéné 200 litres 

2640 - 2 Emploi de colorants et pigments organiques, minéraux et 330 kg/ d'engobés 
naturels       

  
Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration 
le tableau ci-dessus. 

$ activités exercées dans l'enceinte de l'usine mais non classables au titre du code de l'environnement : 

pour les installations soumises à déclaration et figurant dans 

  N° de 

nomenclature Installations et activités concernées Eléments caractéristiques 

  

  

  

    
      

  

      classement 100 kg   

1430 Liquides inflammables (stockage en réservoirs Capacité équivalente de stockage : 1432-2 manufacturés) : capacité stockée en aérien : 4m 0,8 m° 

Liquides inflammables (installation de remplissage ou de Luz | 3 
1434 distribution) : débit d'environ 1 m°/h Débit équivalent : 0,2 m/h 

Bois, papier, carton ou matériaux combustibles Quantité d lett tockées : 1530 analogues (dépôts de) : quantité stockée inférieure à épae SS SLOCKees : 3 
500 m 1000 m 

,. , Puissance totale des chaudières : 2910 Combustion (installation de) 1 chaudière 50 kW 

286 Stockage et récupération de déchets de métaux et 45 m° 
d'alliages de résidus métalliques 

Oxygène (emploi et stockage de) : seuil inférieur de Stockage de deux bouteilles de 1220 
classement 2t 

0,05 t 

1418 Acétylène (stockage ou emploi d') : seuil inférieur de Stockage de quatre bouteilles de    



  

Station de transit de produits minéraux pulvérulents non 

2516 ensachés (seuil inférieur de classement 5 000 m Volume stocké : 200 m° 

  

Métaux et alliages (travail mécanique des) : limite 

inférieure de classement pour la puissance installée de . . 
Puissance totale installée : 30 KW 

  

  

2560 l'ensemble des machines fixes concourant au 

fonctionnement de l'installation 50 KW 

Polymères (transformation de) : limite inférieure de la er due. . 

2661 quantité de matière susceptible d'être traitée 1 t Quantité traitée : 0,15 t 

2662 Polymères (stockage de) volume minimal de classement Volume stocké 30 m° 

100 m°           
ARTICLE d : Le secrétaire général de la préfecture du Tarn, le maire de DAMIATTE, la Société 

SAS IMERYS TERRE CUITE et l'inspection des installations classées (direction régionale de 

l’industrie, de la recherche et de l’environnement Midi-Pyrénées) sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera déposée à la mairie de DAMIATTE 

pour être communiquée sur place à toute personne qui en fera la demande. 

Un extrait en sera affiché à la mairie de DAMIATTE pendant une durée minimale d’un mois. 

Procès-verbal de cette formalité sera dressé et transmis à la préfecture. Le même extrait sera affiché 

en permanence de façon lisible dans l’installation par le bénéficiaire de l’autorisation. 

Un avis sera publié par les soins des services préfectoraux, aux frais de l’exploitant, dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département ou tous les départements intéressés. 

Une copie du présent arrêté sera transmise, pour information, au directeur départemental du service 

d'incendie et de secours, ainsi qu’au sous-préfet de Castres. 

Fait à Albi, le 22 septembre 2008 

Pour le préfet, 

et par délégation, 

le secrétaire général, 

   

   

  

  

Eric MAIRE 

Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté peut être déféré à la juridiction 

administrative (tribunal administratif de Toulouse) par : 

- la SAS IMERYS TERRE CUITE, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour de sa 

notification, 

- les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l'article L. SI1-I 

du code de l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage dudit acte. 

 



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXEES A L'ARRETE PREFECTORAL DU 22 SEPTEMBRE 200£ 
SAS IMERYS TERRE CUITE -— site de DAMIATTE (81220) 

  

1  GENERALITES 

1.1 ACCIDENTS OÙ INCIDENTS 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident est conservé sous une forme adaptée. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en particulier, 
lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration ou les services 
d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication 
d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce 
soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspection des installations classées n'a pas donné son 
accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.2 CONTROLES ET ANALYSES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un 
organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect 
des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées , les frais 
occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

1.3 ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont conservés 
respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspection des installations classées qui peut, 
par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.4 RESERVES DE PRODUITS ET DE MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtres, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

1.5 CONSIGNES 

Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenues à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou 
susceptible de l'être. 

1.6 CONTROLES INOPINES 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée où non, par un organisme 
tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que 
l'exécution de mesures de niveaux sonores. || peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur 
de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

1.7 BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004, pris en application de l'article R.512-45 du code 
de l'environnement, l'exploitant élabore tous les dix ans un bilan de fonctionnement qu'il adresse au préfet, portant sur 
les conditions d'exploitation de l’installation inscrite dans l'arrêté préfectoral. 

1.8 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords des installations, placés sous le contrôle de 
l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, ..). Les émissaires de rejet et leur 
périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, ……).
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2 POLLUTION DE L'EAU 

2.4  PRELEVEMENT DE L'EAU 

2.1.1 PRELEVEMENT D'EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter 

les flux d'eau. 

Un ouvrage de prélèvement (débit de pompe : 5 m°/h) est implanté dans un puits. Îl est équipé d'un clapet anti-retour. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit être portée à la connaissance de 

l'inspection des installations classées, ainsi que les projets concernant la réduction des consommations d'eau pour les 

principales fabrications ou groupes de fabrication. 

2.1.2 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

Les branchements d'eaux potables sur un réseau public ou sur un forage en nappe sont munis d'un dispositif de 

disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

2.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

2.2.1 RESEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Tous les effluents aqueux doivent être canalisés. 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales et les eaux non poliuées s'il y en a et les 

diverses catégories d'eaux polluées. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, doivent être 

équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 

regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... || est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

2.2.2 ENTRETIEN DES OUVRAGES D'ASSAINISSEMENT ET DE DEPOLLUTION 

Les opérations d'entretien systématique doivent comporter : 

- je nettoyage des ouvrages d'écoulement des eaux pluviales, 

- la vidange des débourbeurs-déshuileurs, 

- la vérification et l'entretien des équipements. 

Les produits de vidange et de curage seront évacués par les services d'entretien vers des lieux de dépôt ou de 

traitements appropriés. 

Les eaux usées et de ruissellement sont raccordées au tout à l'égout. 

Les opérations d'entretien exceptionnel seront liées à des évènements particuliers tels que les orages violents, 

pollution accidentelle. Elles doivent comporter le nettoyage et le curage de tout ou partie des ouvrages 

d'assainissement. 

23 TRAITEMENT DES EFFLUENTS AQUEUX 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 

des effluents. 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

Les eaux de lavage des cabines d'engobage sont recyclées. 
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2.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

2.4.1 GENERALITES 

L'expioitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

2.4.2 CANALISATION DE TRANSPORT DE FLUIDES 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles 
de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique par les produits qu'elles contiennent. 
Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de transport de 
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 
Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux doit être établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable. 

Il sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de Secours. 

2.4.3 STOCKAGES 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de façon 
temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables doivent respecter les dispositions de l'arrêté ministériel du 
22 juin 1998. 

2.4.4 CUVETTES DE RETENTION 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité de 
rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir 

+ 50 % de la capacité des réservoirs associés 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention doit être 
au moins égale à : 

* dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
* dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : 
* dans tous les cas 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
où doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients de produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts….). 
La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

3 POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1  GENERALITES 

Les installations sont conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à l'atmosphère 
(poussières, gaz polluants, odeurs). Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la 
source, canalisées et traitées si besoin est, afin que ies rejets Correspondants soient conformes aux dispositions du 
présent arrêté.



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES — SAS IMERYS TERRE CUITE 

  

Prévention des envols de poussières 

* les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme de pente, 

revêtement, …. } et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières où de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 

prévues en cas de besoin, 

» les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 

* des écrans de végétation doivent être prévus. 

« les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de dispositifs de capotage 

et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, sauf impossibilité technique démontrée. Si 

nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 

les dispositions du présent arrêté. 

« le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À 

défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 

fonction du vent) que de l'exploitation doivent être mises en œuvre. 

3.2  POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. 

3.3 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 

* àfaire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents ; 

° à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. Si une indisponibilité est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 

pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin les fabrications concernées. 

3.4  CHEMINEES 

Les caractéristiques (hauteur, section au débouché) des cheminées sont déterminées selon les dispositions des 

articles 52 à 57 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. Les caractéristiques des cheminées sont fixées dans le 

tableau ci-dessous : 

  

  

  

hauteur vitesse minimale 

minimale (m) d'éjection (m/s) 

Cheminée préfour 19 

8 

Cheminée four 20           
La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, est conçue de manière à favoriser au 

maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes sont prévus sur les cheminées. Ces 

points sont implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des prélèvements ou/et des 

mesures représentatifs. Ils sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. 

3.5 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les installations thermiques entrant dans le champ d'application de l'arrêté du 20 juin 1975, relatif à l'équipement et à 

l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie 

(puissance comprise entre 87 KW et 20 MW), doivent satisfaire aux dispositions dudit arrêté. 

3.6 VALEURS LIMITES DE REJETS 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, notamment le débit des effluents, les concentrations et les flux des 
+ 

Hari . ere: L N are i Le n 4 cui présent 

principaux polluants, sont hiérieures cu égales aux valeurs prévues dans le tableau constituant l'annexe 1 CU Present 

arrête. 
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3.7 CONTROLES A L'EMISSION 

Les rejets à l'atmosphère du four sont contrôlés annuellement. 

Les contrôles réalisés par un organisme extérieur doivent être effectués var un organisme agréé. 
Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de fonctionnement 
normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 
Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspection des installations classées dès réception du rapport de mesures 
pour les contrôles périodiques. 
Cette transmission des résultats est accompagnée des commentaires sur les dépassements éventuellement constatés 
ainsi que sur les actions correctrices prises ou envisagées. Sont également précisées les conditions de 
fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau de production, taux de charge, ..). 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe 1a de l'arrêté du 2 février 
1998 modifié. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation 
statistique de l'évolution du paramètre. 

4  DECHETS 

4.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

4.2  SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de l’environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R 543-16 du code de 
l'environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. Les huiles 
usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code 
de l'environnement. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-139 et suivants du 
code de l'environnement. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil 
ou pour l'ensilage. 
Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés et non souillés par des produits 
toxiques ou polluants peuvent étre récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées en 
application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 
Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour l'environnement 
doivent faire l'objet de traitements spécifiques. 

4.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

4.4 DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s'assure 
que les installations visées à l'article L. 511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. Pour chaque déchet dangereux, l'identification du déchet, régulièrement tenue à 
jour, comporte les éléments suivants : 
- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- Son Mode de conditionnement, 
- le traitérnent d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
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- [a composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 

- les risques présentés par le déchet, 

- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

- fes règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archives : 

- l'identification du déchet, 

- les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 

- les observations faites sur le déchet, 

-__ les bordereaux de suivi de déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs. 

4.5 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-49 et suivants du code de 

l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme adaptée 

(registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 

- la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe 1I de l'article R. 541-8 du code de l'environnement, 

- la date d'enlèvement, 

- le tonnage des déchets, 

. le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis, 

- [a désignation du où des modes de traitement et. le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de 

transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes l-A et ll-B de la directive 75/442/CÉE du 15 juillet 

1975, 
- le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 

- Je cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 

préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 

-_ le nom et l'adresse du où des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de 

récépissé conformément aux dispositions des articles KR. 541-49 et suivants du code de l’environnement, 

-_ la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date 

du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale, 

-_ le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé 

conformément aux dispositions des articles R. 541-49 et suivants du code de l’environnement. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

5 PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

5.4 CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations : 

° l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

. la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations émises dans l'environnement par les installations classées 

pour la protection de l'environnement. 

5.2  VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la réglementation 

en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du titre VII du code de l'environnement. 

5.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parieurs, etc...) gênant 

pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 
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5.4 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de l'installation pour les différentes périodes de la journée sont 
aonnés par le tableau suivant : 

  

: Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 

  

  

  

Nuit ainsi que 
Jour dimanches et jours 

fériés 

7hà22h 22ha7h 

70 60       
  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine d'une émergence supérieure à : 

+ sile niveau de bruit ambiant est supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 45 dB (A): 
- 6 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 
- 4 dB(A) pour la période allant de 22h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

+ sile niveau de bruit ambiant est supérieur à 45 dB (A) : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 
- 3 dB(A) pour la période allant de 22h à 7h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'établissement). 
Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NFS 31-010 complétées par les dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 

5.5 CONTROLES 

L'inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une Surveillance périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'Inspection des installations classées. 

L'exploitant réalise les aménagements nécessaires (implantation d'écrans anti-bruits, insonorisation des machines, ...) permettant le respect des valeurs limites réglementaires. 

6 SECURITE 

6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

L'établissement doit être efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

6.2 ACCES, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement Ces règles sont portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de Signalisation, feux, marquage au sol, consignes, ….). 

Les voies de circulation et d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (füts, emballages, ..) susceptible de gêner la circulation. 
Les bâtiments sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont aménagées pour un lan à Line ln mme Mn me in milocamk Aiclismu momuacs NI TEA que 168 engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.
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6.3 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS ET INSTALLATIONS 

6.3.1 CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

6.3.2 ALIMENTATION ELECTRIQUE 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

6.3.3 PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET LES COURANTS DE CIRCULATION 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute 

sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. 

Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

° Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques ; 

° Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 

occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs 

mobiles, outillages, ….). 

6.3.4 SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique doivent être munies de systèmes 

de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le 

personnel de fabrication de tout incident. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs indépendants de son 

système de conduite. 

6.3.5 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'évènements susceptibles de 

porter atteinte, directement où indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité 

de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

6.4 EXPLOITATION 

6.4.1 UTILITES 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités 

qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, ainsi qu'au maintien des installations 

concourant au respect des normes de rejet. 

6.4.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION ET PROCEDURES 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages et/ou équipements divers constituant un risque pour la sécurité 

publique sont obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs concernés. 

6.5 MOYENS DE SECOURS ET D'INTERVENTION 

6.5.1 CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 

d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.5.2 MATERIEL DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 

moins : 

+ d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale ou supérieure 

à celle d'un appareil 21 À pour 250 m? de superficie à protéger (minimum de deux appareils par atelier, magasin, 

entrepôt...), 

+ d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

+ d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55 b près des installations de liquides et gaz inflammables. Les 

extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapiderment accessibles en toutes circonstinces, 

»s d'une réserve d'eau d'extinction. 
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6.6 SIGNALISATION 

L'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliqué conformément à l'arrêté du 4 novembre 1993 afin de 
signaler les emplacements : 

+ des moyens de secours, 

+ des stockages présentant des risques, 

+ des boutons d'arrêt d'urgence, 

° les diverses interdictions. 

6.7 ZONES DE SECURITE 

6.7.1 DEFINITIONS 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités des 
Substances solides, liquides où gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au 
cours des opérations où d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations exploitées sur le site. 

6.7.2 DELIMITATION DES ZONES DE SECURITE 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. Il tient à jour et à la disposition 
de l'inspection des installations classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins les zones de risques incendie. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble 
comme zone de sécurité. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

6.7.3 DETECTEURS D'ATMOSPHERE 

Les installations sont contrôlées en permanence par des opérateurs formés et habilités. 
Tout incident ayant entraîné l'arrêt d'urgence et l'isolement d'une installation ou d'un ensemble d'installations ou d'un 
ensemble d'installations donnera lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée, après examen 
détaillé des installations, que par une personne déléguée à cet effet 

Des contrôles périodiques devront s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble du dispositif. 

6.7.4 ZONE DE RISQUE INCENDIE 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risques incendie en complément aux dispositions générales 
de sécurité. 

6.7.4.1 Comportement au feu des structures métalliques 
Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction est 
susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre ou peut compromettre les conditions d'intervention. 

6.7.4.2 Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvrent facilement dans le sens de l'évacuation. 
elles Sont pare-flammes une demi-heure et à fermeture automatique. 
Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, sont aménagés de 
façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité. 

6.7.4.3 Désenfumage 

Le Système de désenfumage est réalisé conformément à la règle R 17 de l'APSAD. 

6.7.4.4 Prévention 

Dans les Zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de 
produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc). 
Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels cue ceux visés ci- dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font l'objet d'un “permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant 
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ou par la personne qu'il a nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 

consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents 

effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de risques 

incendie. 

6.7.4.5 Moyens internes de lutte contre l'incendie 

Installations techniques : 

Signaler les organes de coupure des différentes sources d'énergie (électricité, gaz) par des plaques indicatrices de 

manœuvre, clairement identifiées. Ces organes de coupure doivent être manœuvrables à partir d'un endroit accessible 

en permanence par les services de secours. 

Faire procéder périodiquement, par des techniciens compétents, à l'entretien et à la vérification des installations 

techniques. 

Moyens de secours : 

Dans les zones à risque incendie élevé, des robinets d'incendie armés sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse 

être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées dans le local de stockage des emballages. 

Accueillir et diriger les sapeurs-pompiers, pour toute demande d'intervention. 

Afficher au niveau de l'accueil des secours un plan schématique pour faciliter l'intervention des sapeurs-pompiers. Il 

devra représenter au minimum tous les bâtiments, toutes le voies engins et comporter la localisation des hydrants, des 

locaux à risques particuliers, des dispositifs et commandes de sécurité, des organes de coupure des fluides et des 

sources d'énergie, et les moyens d'extinction fixes et d'alarme. 

S'assurer de disposer d'un débit minimum de 60 mS/h au refoulement du poteau d'incendie assurant la défense du site. 

6.7.4.6 Accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposé aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables, 

…) pour les moyens d'intervention. 

6.8 FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel, plus particulièrement 

de celui affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations susceptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la 

sécurité des personnes ou à l'environnement. 

-10- 
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Annexe 1 

VALEURS LIMITES DES REJETS GAZEUX A L'ATMOSPHERE 

Le débit des effluents gazeux du four est exprimé en mètres cubes par heure rapportés aux conditions normalisées de température (273 ° kelvin) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) et à 18% d'oxygène. 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 

1 - Poussières totales : 40 mg/m° si flux > 1 kg/h. 

2 - Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) : 300 mg/m° si flux > 25 Kg/h. 

3 - Oxydes d'azote (exprimés en dioxyde d'azote) : 500 mg/ m° si flux > 25 kg/h. 

4 - Chlorure d'hydrogène et autres composés inorganiques gazeux du chlore (exprimés en HCI) : 

50 mg/ m° si flux > 1 kg/h. 

5 - Fluor et composés inorganiques du fluor (gaz, vésicules et particules), (exprimés en HF) : 

- composés gazeux : 5 mg/m” si flux > 0,5 kg/h ; 
- composés vésiculaires et particulaires : 5 mg/m3 si flux > 0,5 kg/h. 

6 - Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) : 

a) Rejets de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés : si le flux horaire total de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés, dépasse 1g/h, la valeur limite de concentration est de 0,05 mg/m° par métal et de 01 mg/m° pour la somme des métaux (exprimés en Cd + Hg + TI) : 

b) Rejets d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés autres que ceux visés au 12° : si le flux horaire total d'arsenic, sélénium et teliure, et de leurs composés, dépasse 5 g/h, la valeur limite de concentration est de 1 mg/m° (exprimée en As + Se + Te): 

C) Rejets de plomb et de ses composés : si le flux horaire total de plomb et de ses composés dépasse 10 g/h, la valeur limite de concentration est de 1 mg/m° (exprimée en Pb) ; 

d) Rejets d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, Vanadium et zinc, et de leurs composés autres que ceux visés au 12° : si le flux horaire total d'antimoine. Chrome, cobalt, cuivre, étain, Manganése, nickel, vanadium, zinc et de leurs composés dépasse 25 g/h, la valeur limite de concentration est de 5 mg/m” (exprimée en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni+ V+ Zn). 

Débits nominaux : Cheminée préfour : 6 500 Nm°/h 
Cheminée four : 8 400 Nm°/h



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES - SAS IMERYS TERRE CUITE 

  Annexe 2 

FAX MODELE POUR INFORMATION DRIRE 

n° fax Subdivision TARN 2 : 05 63 77 33 60 

Etablissement : 

tél : 
Commune : 

fax : 
Département : 

* Accident 

* Pollution accidentelle 

survenu(e) le < date > à <heure > 

Atelier concerné : 

Produits concernés : 

Résumé des faits : 

Victimes : Nombre : Mort(s) Blessé(s) grave(s) Blessé(s) 

Impact sur l'environnement Q oui Q non 

Si oui, description : 

Date Heure 

Nom et prénom de la personne 

informant de l'événement : 

Signature 

* rayer la mention inutile 

_-12- 

 


